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Point 3 a) de l’ordre du jour provisoire * 
Suivi de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes  
et de la vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée  
générale intitulée : « Les femmes en l’an 2000 : égalité  
entre les sexes, développement et paix pour le XXIe siècle » :  
réalisation des objectifs stratégiques et mesures à prendre  
dans les domaines critiques et nouvelles mesures et initiatives :  
examen de la mise en œuvre de la Déclaration et du Programme  
d’action de Beijing et des textes issus de la vingt-troisième session  
extraordinaire et sa contribution à l’adoption d’une démarche  
soucieuse de l’égalité des sexes en vue de la réalisation intégrale  
des objectifs du Millénaire pour le développement 

 
 
 

  Communication présentée par Mothers’ Union,  
organisation non gouvernementale dotée du statut  
consultatif auprès du Conseil économique et social 
 
 

  Le Secrétaire général a reçu la communication ci-après, dont le texte est 
distribué conformément aux paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du 
Conseil économique et social. 
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  Communication 
 
 

1. Organisation missionnaire chrétienne, Mothers’ Union apporte par ses 
membres un soutien local aux familles et aux communautés à travers le monde. 
Guidés par leur foi, ses 3,6 millions de membres luttent dans 78 pays contre 
l’inégalité et la discrimination dont souffrent les femmes. 

 

  Programme d’action de Beijing – 15 ans après 
 

2. La Déclaration et le Programme d’action de Beijing fixent des objectifs 
ambitieux visant l’égalité des sexes, le développement et la paix. Des progrès ont 
certes été réalisés depuis 1995 mais la présente communication montre qu’il reste 
encore beaucoup à faire. 

Femmes, filles et pauvreté 

3. Un milliard quatre cent millions personnes à travers le monde vivent avec 
moins de 1,25 dollar par jour1. D’après de nombreux indicateurs, les femmes sont 
plus touchées que les hommes : 68% des familles dirigées par une femme sont 
classées comme pauvres contre 31 % de familles ayant un homme à leur tête1. 

Éducation et formation 

4. Sur les 71 millions d’enfants du monde non scolarisés, 57 % sont des filles. 
Actuellement, dans le monde en développement, 95 filles pour 100 garçons sont 
inscrites au primaire et 94 pour 100 au secondaire. Toutefois, la parité n’est atteinte 
que dans 30 % des pays disposant de données1. 

Santé 

5. Plus d’un demi-million de femmes meurent chaque année dans le monde des 
suites d’une grossesse ou d’un accouchement; ce nombre est resté inchangé depuis 
l’adoption du Programme d’action de Beijing. Les facteurs expliquant cette 
mortalité maternelle sont l’absence d’agents sanitaires qualifiés, de médicaments et 
de matériel médical, les maladies et la malnutrition2. En Afrique subsaharienne, le 
VIH/sida touche désormais les femmes plus que les hommes3. 

Violence 

6. Jusqu’à 70 % de femmes dans le monde sont victimes de violences physiques 
ou sexuelles commises par des hommes. La violence tue plus de femmes âgées de 
15 à 44 ans que le cancer, le paludisme, les accidents de la circulation et la guerre 
réunis4. Jusqu’à 30 % de femmes dans certains pays indiquent avoir été forcées lors 
de leur première expérience sexuelle5. 

__________________ 

 1  Rapport en 2009 sur les objectifs du Millénaire pour le développement (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.09.I.12). 

 2  Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), Situation des enfants dans le monde 2009 : 
Santé maternelle et infantile, publication des Nations Unies, numéro de vente : F.09.XX.7), 
décembre 2008. 

 3  Programme commun des Nations Unies sur le syndrome d’immunodéficience acquise et le virus 
d’immunodéficience humaine (ONUSIDA), Rapport 2008 sur l’épidémie mondiale de sida. 

 4  Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM), Fiche d’information : 
Violence Against Women Worldwide, 2009. 

 5  Action Aid, Hit or Miss? Women’s rights and the Millennium Development Goals, 2008. 
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Conflit 

7. Les dépenses militaires mondiales sont passées de 855 milliards de dollars en 
19956 à 1 460 milliards en 20087. Les femmes jouent différents rôles dans le cadre 
des conflits : victimes (notamment de viol), survivantes, combattantes ou militantes 
pour la paix. Toutefois, il est très rare qu’elles prennent part aux négociations de 
paix officielles8.  

Économie 

8. Le salariat mondial comprend 49 % des femmes en âge de travailler9. Au 
niveau mondial, l’écart salarial entre les sexes serait de 15,6 %; il tend à être plus 
élevé dans les secteurs à majorité féminine tels que la santé, l’éducation et le travail 
social10. Toutefois, dans le secteur financier du Royaume-Uni (de Grande- Bretagne 
et d’Irlande du Nord par exemple), cet écart s’élève à 39 % pour le salaire de base et 
à 80 % pour les bonus11. 

Pouvoir et prise de décisions 

9. Dans le monde, 17,7 % à peine des sièges de la chambre basse et de la 
chambre haute sont occupés par des femmes12. Ce n’est qu’au Rwanda que le 
parlement compte plus de femmes que d’hommes (56,3 %) et dans huit pays, il n’y a 
aucune femme parlementaire13. Trente-cinq pour cent des députés européens sont 
des femmes14 et l’Organisation des Nations Unies n’a jamais eu de Secrétaire 
générale. Seuls 5 % des 100 entreprises du FTSE sont dirigées par des femmes15. 

Médias 

10. Les médias parlent beaucoup moins des femmes que des hommes : 
mondialement en 2005, 80 % des personnes dont il a été question étaient des 
hommes et seuls 10 % des reportages ont été consacrés à des femmes16. L’image des 
femmes est plus sexualisée que celle des hommes17 et, aux États-Unis, 85 % des 
publicités sexualisant les enfants mettent en scène des filles18. 
 

__________________ 

 6  www.idsa.in/idsastrategiccomments/RisingCostoftheGlobalWaronTerror_LKBehera_010108. 
 7  www.globalissues.org/article/75/world-military-spending#WorldMilitarySpending. 
 8  Tsjeard Bouta et Georg Frerks, Women’s role in Conflict Prevention, Conflict Resolution and 

Post-Conflict Reconstruction: Literature Review and Institutional Analysis. Netherlands 
Institute of International Relations, La Haye, Pays-Bas, 2002. 

 9  Rapport 2009 sur les objectifs du Millénaire pour le développement. 
 10  Confédération syndicale internationale, The Global Gender Pay Gap, février 2008. 
 11  Voir le site www.equalityhumanrights.com/media-centre 
 12  Women in Politics: 2008 (Carte). 
 13  Sièges occupés par des femmes dans les parlements nationaux, pourcentage figurant sur le site 

mdgs.un.org/unsd/mdg/Data.aspx. 
 14  www.europeanirish.com/news_details.php?news_id=2009. 
 15  www.guardian.co.uk/business/2009/nov/10/imperial-tobacco-alison-cooper. 
 16  Voir Étude mondiale sur l'image des femmes dans les médias, disponible sur le site www. 

unifem.org/news_events/story_detail.php?StoryID=974. 
 17  Voir sous la direction de Jane D. Brown, Jeanne R. Steele, Kim Walsh-Childers, Sexual Teens, 

Sexual Media: Investigating Media's Influence on Adolescent Sexuality, Routledge, New York, 
2002. 

 18  American Psychological Association, Report of the APA Task Force on the Sexualisation of 
Girls, 2007.  
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  Confirmer la Déclaration de Beijing  
 

11. L’important pour faire progresser la condition féminine est d’établir et de 
maintenir, entre hommes et femmes, garçons et filles, des relations solides de 
respect mutuel fondées sur des valeurs de dignité, de justice, de paix, de 
réconciliation et d’égalité. À travers le monde, Mothers’ Union s’emploie à réaliser 
ces valeurs ainsi que les objectifs de la Déclaration de Beijing de la manière 
suivante : 

Éliminer la discrimination 

12. Pour mettre fin à la discrimination contre les femmes dans la pratique, il est 
indispensable d’éliminer les comportements discriminatoires. Par ses programmes et 
ses actions, Mothers’ Union s’y attaque, s’agissant par exemple du partage des 
responsabilités familiales ou communautaires, ou encore de pratiques dangereuses 
telles que les mutilations génitales féminines. 

Participation des hommes 

13. Grâce à notre programme mondial d’éducation parentale, les pères sont 
encouragés à s’occuper des enfants ou à participer à d’autres tâches familiales. Au 
Burundi, au Malawi et au Soudan, le programme d’alphabétisation et de 
développement enseigne à lire et à compter, et encourage les hommes et les femmes 
à dialoguer et à faire face ensemble à leurs problèmes familiaux et communautaires, 
notamment les inégalités entre les sexes et la violence domestique.  

Indépendance économique 

14. Les membres de Mothers’ Union donnent des formations à la microentreprise 
telles que la culture des champignons, la teinture, l’élevage de poulets ou le 
jardinage. Au Royaume-Uni, Mothers’ Union a plaidé auprès du Gouvernement pour 
l’égalité des salaires et le droit à des heures de travail souples et au congé parental 
afin que les femmes puissent participer au marché du travail de manière plus égale 
et plus juste. 

Développement durable par l’éducation 

15. Depuis 10 ans qu’il existe, le programme d’alphabétisation et de 
développement a permis non seulement d’apprendre à lire et à compter à plus de 
57 000 personnes mais également de mobiliser 646 nouveaux groupes de 
développement et de mettre plus de 10 000 femmes à même de commencer leurs 
propres activités d’alphabétisées telles que l’assistance communautaire, la 
génération de revenus, le plaidoyer ou la mise en place de mutuelles d’épargne et de 
crédit.  

Femmes œuvrant pour la paix 

16. Les membres de Mothers’ Union vivent dans des pays parmi les plus déchirés 
du monde, tels que la République démocratique du Congo, l’Iraq, le Kenya, le 
Myanmar, le Rwanda, la Sierra Leone, le Soudan et le Zimbabwe. À la suite des 
troubles civils au Kenya, Mothers’ Union a organisé des ateliers où des femmes de 
communautés voisines ont pu parler de ce qu’elles ont vécu et rétablir leurs liens.  

Éliminer la violence à l’égard des femmes 

17. Mothers’ Union fournit une éducation, des formations et des ressources sur la 
prévention de la violence à l’égard des femmes ainsi qu’un soutien concret aux 
refuges pour les femmes et aux victimes de ces violences. 
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Santé 

18. Au Malawi, les membres de Mothers’ Union instruisent des groupes de 
femmes sur la planification familiale, le VIH/sida et l’accès aux traitements. Au 
Zimbabwe, les membres ont réuni de l’argent pour construire une salle d’attente 
pour les femmes sur le point d’accoucher et acheter du matériel médical. Dans 
plusieurs pays, notamment au Burundi, au Kenya, en Ouganda et en Zambie, les 
membres sont des accoucheuses traditionnelles qualifiées. 

Médias 

19. Au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Mothers’ Union 
organise des campagnes d’information et de réfutation visant la représentation 
sexualisée des filles dans la publicité et la commercialisation de produits sexualisés 
à l’intention des enfants. 
 

  Renforcer l’engagement envers le Programme d’action  
 

20. Mothers’ Union invite les gouvernements à s’engager davantage envers la 
Déclaration et le Programme d’action de Beijing et à les réaliser parallèlement aux 
objectifs du Millénaire pour le développement. Ils devraient, notamment, prendre 
les mesures suivantes : 

 a) Éliminer toutes les discriminations institutionnelles à l’égard des femmes 
et combattre les comportements discriminatoires dans la société par l’éducation, la 
lutte contre la représentation sexualisée et violente des femmes et des filles dans les 
médias et un plus grand engagement envers tous les droits de l’homme;  

 b) Financer les soins et l’éducation sanitaires, notamment la formation 
d’agents sanitaires, pour tous à tous les stades de la vie, et reconnaître que les 
femmes sont touchées par la santé de tous leurs proches; 

 c) Faire en sorte qu’à tous les stades de leur vie; les filles et les femmes –
notamment celles qui s’occupent d’autres personnes, vivent dans la pauvreté ou 
habite en zone rurale – aient accès comme les hommes à l’éducation et à la 
formation; 

 d) Interdire la discrimination et le harcèlement sur les lieux de travail, 
notamment en éliminant l’écart salarial entre les sexes, et le déni des droits fonciers 
et en veillant à ce qu’un cadre de travail respectueux de la famille soit mis en place 
pour les deux sexes; 

 e) Assurer la participation juste et égale des femmes à la politique, y 
compris le droit de vote et de jouer un rôle politique important à tous les niveaux et 
dans tous les domaines. 

 


